
 

COMPTE RENDU DU CTM DU 4 OCTOBRE 2016 

 
Le Comité Technique Ministériel s’est tenu le 4 octobre sous la Présidence de Michel Sapin, 
Ministre de l’Economie et des Finances. Son objet était la présentation du PLF 2017 et ses 
conséquences sur les administrations économiques et financières. 
 
Le Ministre a fait des annonces sur le plan indemnitaire qui sont bienvenues et peuvent marquer 
un début de reconnaissance des efforts consentis depuis des années par les personnels de Bercy.  
Il a déclaré vouloir harmoniser l’Indemnité Mensuelle de Technicité pour tous les agents du 
Ministère comme cela s’était fait à la DGFIP et à la Douane. La CFTC et l’UNSA ont pris acte 
positivement de cette nouvelle : c’est un plus même s’il ne compense pas des années de 
« manque à gagner ». Le Secrétaire Général est chargé d’organiser un groupe de travail sur ce 
sujet. 
 
Concernant le RIFSEEP, il a été acté que la Douane serait exclue définitivement de ce régime et 
qu’un report aurait lieu pour la DGFIP, la DGE et la DCCRF. 
 
En parlant de la DGCCRF, le Ministre a affirmé que le plan « Macron » serait appliqué et suivi par la 
Secrétaire d’Etat Martine PINVILLE. 
 
Concernant la reconnaissance collective des agents du Tripode de Nantes (site amianté) : le 
Ministre l’a rejeté. Seul un examen individuel des demandes sera pris en compte.  
 
Pour la Protection sociale complémentaire et le processus de référencement, le Ministre propose 
un Groupe de travail avec la garantie que l’offre ne sera pas en dessous de celle existant. C’est le 
minimum à garantir ! 
 
Sur l’action sociale, le Ministre a garanti que le niveau des prestations ne baisserait pas mais qu’il 
fallait réfléchir à son évolution. Sur ce dossier les fédérations CFTC et UNSA seront exigeantes car 
la réflexion ne doit pas aboutir à une diminution des prestations pour les agents ! 
 
Pour la question des effectifs de nos administrations : aucune surprise ! 
 La baisse continue : -1815 à la DGFIP, +261 à la Douane, -25 à la DGE, -97 à l’INSEE , -17 à la DGT , 
maintien des effectifs à la DGCCRF. 
 
Le ministre a annoncé le maintien d’un Plan ministériel de qualification en 2017. Nos fédérations 
resteront vigilantes sur ce point. 
 
Malgré ce CTM assez court, mais dense, la CFTC et l’UNSA attendent à voir comment seront 
déclinées prochainement les annonces du Ministre. 


